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rine, du capitaine du genie Spaccamela, du genöral Ulloa, des colonels

Cristoforo et Villamarina del Campo. — Explosion de la pou-
driere de Pigna-Via, ä Rome, deux planches et plusieurs vignettes.
Une grande planche: Fidele ä la consigne.—Defile des troupes de Milan

devant le gönerai Primerano. — Roman d'un officier. — Un
officier des pionniers du Sahara. —¦ Carte des environs de Grenoble et
croquis de quatre de ses forts. — Dessins du nouveau fusil suisse. —
Soldats russes, anglais, allemands. — Break du regiment de cavalerie

Vicence. — Necrologies. — Embleme de Tarmöe dans les tumul-
tes populaires.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

En exöcution des dispositions respectives de Torganisation
judiciaire militaire (Rec. off. nouv. sörie, XI. 254), le Conseil födöral a

procede aux nominations ci-aprös pour la prochaine periode administrative.

Remplagant de l'auditeur en chef: M. Charles Hilty, colonel, ä Berne.

Tribunal de Cassation.

Prösident: M. Auguste Cornaz, colonel, Neuchätel.
Membres: MM. Erwin Kurz, lieutenant-colonel, Aarau; Albert

Schneider, lieutenant-colonel, Hottingen; Charles Lardy, lieutenant-
colonel, Paris; Ruffy, lieutenant-colonel, Lausanne.

Supplöants: MM. Gottlieb Lenz, lieutenant-colonel, Berne: Alfred
Brüstlein, capitaine d'artillerie, Berne.

Greffier allemand: M. Ad. Manz, capitaine, Meilen.
Greffier francais : M. Paul Jacottet, capitaine, Neuchätel.
Dans les deux divisions romandes :

Tribtmaux de division pou/r l'armee en campagne.

Ire DIVISION

Grand juge: M. Louis Rambert, lieutenant-colonel, Lausanne.
Juges: MM. Louis Grenier, major d'infanterie, Lausanne: J.-Bapt.

¦ Gay, capitaine d'infanterie, St-Maurice, bat. 12 L.; Henri Lefort,
capitaine d'infanterie, Genöve, bat. 10; Fabian Torrentö, sergent, Mas-

songex, bat. 12; Marius Morerod, sergent du gönie, Rolle; Victor
Fatio, soldat, Lausanne.

Suppleants: MM. Raoul de Riednaatten, major d'infanterie, Sion, bat.
42 L.; Louis Brölaz, capitaine d'artillerie, Morges; Louis Rössel,
capitaine de troupes d'administration, Lausanne; John de Bonneville,
sergent-major de dragons, Commugny; Ferd. Abbet, sergent-major,
Volleges, bat. 42; Frangois Magnin, caporal, Genöve, bat. 10 L.
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Auditeur: M. Adrien Lachenal, capitaine, Genöve.
Juge d'instruction : M. Marc Ruchet, capitaine, Lausanae.
Greffier: M. Jules Glardon, capitaine, Lausanne.

llme DIVISION

Grand juge: M. Louis Paschoud, major, Lutry.
Juges: MM. F.-Aug. Monnier, major d'infanterie, Neuchätel; Ch.

Monney, major d'infanterie, Fribourg, bat. 16; J. Morgenthaler,
premier lieutenant d'infanterie, ä la Neuveville: Ernest Morel, fourrier
-d'infanterie, Bienne, bat. 23; Albert Blanc, caporal d'infanterie,
Fribourg; Ed. Tissot. soldat, Chaux-de-Fonds, bat. 18.

Supplöants: MM. Isidore Chatton, major d'infanterie, Romont,
hat. 16 L.; Will. Bourquin, capitaine d'infanterie, Chaux-de-Fonds,
hat. 48; Louis Rehfous, premier lieutenant d'infanterie, Genöve,
bat. 43; Auguste David, sergent-major d'infanterie, Neuchätel, bat.
48; Basile Marquis, sergent, Porrentruy, bat. 24; Laurent Oulevey,
soldat de troupes sanitaires, Estavayer.

Auditeur: M. David Moriaud, capitaine, Genöve.
Juge d'instruction: M. J. Berthoud, capitaine, Neuchätel.
Greffier: M. Paul Jacottet, capitaine, Neuchätel.
Tribunaux supplementaires pour le service territorial et d'etapes.

Ier ARRONDISSEMENT DE DIVISION

Grand juge: M. Albert Dunant, lieutenant-colonel, Genöve.
Juges: MM. Charles Gloor, commandant, ä Lausanne; Felix Clau-

sen, capitaine d'infanterie, Brigue; Pierre Moriaud, lieutenant
d'infanterie, Genöve; Henri Maquemer, fourrier d'infanterie, Plainpalais;
John Capt, maröchal des logis, Sentier; Amedöe Gamboni, soldat, ä

Lausanne.
Supplöants: MM. Sigismond Gay, capitaine d'infanterie, ä

Lausanne ; Eugene Desgouttes, premier lieutenant d'infanterie, Genöve ;
Jules Gleyre, premier lieutenant d'infanterie, Aubonne; Albert Duc,
fourrier d'infanterie, Sion; Louis Chally, sergent de guides, Suchy;
Frangois Baudin, soldat du parc, Yverdon.

Auditeur: M. Auguste Cramer, capitaine, Geneve.
Juge d'instruction: M. Albert Calame, capitaine, Chaux-de-Fonds.
Greffier: M. Cyrille Turin, capitaine, Monthey.

IIme ARRONDISSEMENT DE DIVISION

Grand juge: M. Edouard Bielmann, major, Fribourg.
Jages: MM. Alphonse Dupasquier, commandant, ä Neuchätel;

Paul Cramer, lieutenant, Neuchätel; Hugo Hafner, lieutenant, Morat;
Maurice Humbert, fourrier, Neuchätel; Pierre Schaller, fourrier, Fri-
-hourg ; Jules Broye, soldat, Fribourg.



258 REVUE MILITAIRE SUISSE

Suppleants: MM. Alexandre Wuilleret, major, Fribourg; Jules
Bretmeyer, capitaine, Chaux-de-Fonds; Eugöne Michaud, premier
lieutenant, Fribourg; Fröderic Clerc, fourrier, Neuchätel; Louis
Fasel, caporal. Fribourg; Aime Chevalley, guide, Neuchätel.

Auditeur: M. Henri Lehmann, capitaine, Chaux-de-Fonds.
Juge d'instruction, M. Charles Egger, capitaine, Fribourg.
Greffier: M. Henri Auberson, premier lieutenant, Mötiers,
Le Conseil fedöral a fait les nominations suivantes dans les troupes

sanitaires:
Premiers lieutenants (medecins): MM, Jean Kuhn, Nesslau (St-

Gall); Fritz Lüscher, Berne; Alois Meyer, Triengen, Lucerne; Walter
Kürsteiner, St-Gall; Emmanuel Wetter, Rheinau (Zurich); Bernard
Joos, Schaffhouse; Max Walthard, Berne; Jean Moor, Bülach (Zürich);
Charles Ischer, Berne; Hans Schilling, Bienne; Germain Viatte,Bäle;
Jacques Holinger, Bäle; Conrad Bruhin, Berne; Arnold Sigg, Ossingen

(Zurich); Max Pfotenhauer, Berne: Auguste Rikli, Wangen-sur-
l'Aar (Berne); Frederic Bossard, Cham (Zoug); Charles Schmidt,
Bäle; Ernest Schärer, Berne; Auguste Stoll, Hottingen (Zurich);
Emile Schlenker, St-Gall.

Lieutenants (pharmaciens): MM. Henri Goldlin, Bäle; Hermann
Grundlehner, Laufenburg (Argovie).

Le Conseil födöral a aecorde ia dömission que M. Ie colonel Louis-
Antoine Desgouttes, de Berne, a sollicitee de ses fonctions de premier
secretaire et chef de bureau du departement militaire fedöral. M. le
colonel Desgouttes a quitte ses fonctions ä la fin d'avril, apres 33 ans
de services. Le Conseil federal a remis ä M. Desgouttes un plateau en
argent portant cette inscription: « Dedie par le Conseil federal ä M.
le colonel Desgouttes en reconnaissance de ses longs et fideles
Services comme secretaire et chef de bureau du departement militaire
suisse. Berne, le 18 avril 1894. >

A la place du colonel Desgouttes. le Conseil fedöral a nommö
premier secreiaire et chef de bureau du departement militaire M. Jean
Pfyffer, de Doettingen (Argovie), lieutenant-colonel ä Tötat-major
gönöral, actuellement deuxieme secretaire. M. Edouard Leupold, de
Zofingue, major, ä Aarau, a ötö nomme chef de section au bureau
d'ötat-major.

M. le colonel Edmond de la Rive a egalement obtenu pour Je 34

aoüt, avec remerciements pour les services rendus, sa demission de
ses fonctions d'instructeur de Ire classe. C'est une perte sensible que
fait notre corps d'instructeurs.

En remplacement du colonel Gottlieb Wassmer, nommö instruc
teur d'arrondissement, le Conseil fedöral a appelö M. Hugo Hungerbühler,

colonel föderal, ä Sraubenzell (St-Gall), aux fonctions d'ins-



REVUE MILITAIRE SUISSE 269

tructeur de Ire classe d'infanterie, attache directement ä la personne
de Tinstructeur en chef de Tinfanterie.

Le Conseil föderal a promu au grade de lieutenant colonel M.
Robert Hintermann, major, ä Aarau, instrueteur de Ire classe d'infan-
rie.

(Du 24 avril 4894.)
Le Conseil federal a pris acte ä son proces-verbal de la decision

cles Chambres du 41-46 avril 4894, Tautorisant ä employer k la
construetion d'un second depöt de guerre ä Schwytz le credit de 400,000
francs qui lui avait ötö alloue pour la construetion d'un arsenal ä

Berne. II a charge son döpartement militaire et son departement de
Tinterieur (section des travaux publics), de l'exöcution de cet arrötö.

Phi 1890, le Fonds Winkelried s'est augmentö par suite de dons
et legs d'une somme de 95,636 fr. 84, En töte vient le legs de M. Paul
Claudon, decede k Colombier (Neuchätel), legs dont le total net a ötö
de 47,544 fr. 40. Le Conseil federal a decide de faire ölever un monument

sur la tombe de ce genereux citoyen. M. Fuchs, delegue ä

Geneve, a legue 20,000 fr.; feu le capitaine de cavalerie Egli, ä Zurich,
20,000 fr.: J.-S. Tanner, ä Teufen, 2674 fr. 70. Le comitö du tir föderal

de Frauenfel a donnö 4000 fr.; la societe d'assurances sur les transports,

ä Zurich, 4O0O fr.; les heritiers du colonel Steinhäuslin, ä

Berne, 1000 fr.; divers anonymes, 1240 fr.; la Societe cles officiers
(excödant de la fete de Berne), 400 fr.; diverses ecoles de recrues et
cours de repetition, 784 fr. 04.

Le poete Gottfried Keller a legue une somme importante au Fonds
Winkelried, mais son testament a ete attaque par les heritiers. Ces

derniers ont ötö döboutes, il est vrai, de leurs prötentiens, mais
Taffaire n'est pas encore definitivement liquidöe.

Tand. — Les promotions suivantes ont ötö faites : au grade de
major d'infanterie, MM. les capitaines-adjudants Ernest Decollogny et
Chuard.

Au grade de capitaine d'infanterie (fusiliers): MM. les 4ers lieutenants

Louis Bersier, k Villarzel; Charles Pavillard. ä Lausanne, et
Charles Miöville, ä Sedeilles.

2° Au grade de 4er lieutenant d'infanterie (fusiliers): MM. les
lieutenants Francis Guisan, k Vevey; Constant Golay, ä Romainmötier;
Marius Chessex, ä Territet; Adrien Cosandey, äMoudon; Paul
Rieben, ä Serrieres (Neuchätel); Julien Bryois, ä Moudon; Thöophile
Frey, ä Lausanne, et Albert Pauli, ä Lausanne.

3° Au grade de 4"r lieutenant de cavalerie (dragons): MM. les lieutenants

Henri Curtin, ä Territet, et Edmond Boissier, ä Geneve.
4° Au grade de 4er lieutenant d'artillerie (campagne): MM. les

lieutenants Alfred Curchod et Ernest Muret, ä Morges; Louis Doge, ä
Vevey.
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— Le Nouvelliste Vaudois du 9 mai publie la communication
suivante de M. le colonel Lecomte :

« Lausanne, 2 mai 1891.
» A la rödaction du Nowelliste Vaudois,

Lausanne.
> Messieurs,

» Absent de Lausanne pendant deux semaines, je viens de lire dans
votre honoree feuille d'hier qu'on attendrait de moi la publication
prochaine d'un Ouvrage sur Davel. En tels termes cette mention
poche par un exces de bienveillance ä mon ögard, dont vous me permet-
trez de prövenir vos lecteurs pour leur öpargner des döceptions.

» II est vrai que je recueille depuis longtemps des materiaux en
vue d'un ouvrage complet sur Davel, lequel atteindrait ä la dimension

d'un fort volume. Mais celui-ci n'aurait guere de mörite s'il n'etait

procödö d'un autre volume auquel il devrait se röförer pour la
partie essentiellement militaire et qui comprendrait surtout l'historique

de Tinieressante campagne de 1712 avec bataille de Villmergen.
Or ce travail est encore ä faire. Par consöquent l'Ouvrage sur Davel
n'est pas prös de voir le jour.

» Ce qui paraitra prochainement, c'est une nouvelle edition, la 4e,
de ma petite Notice publiöe en 1850 pour le musöe Arlaud ä l'occasion

de l'arrivöe du beau tableau de Gleyre, röimpression decidee il
y a plus d'une annöe. Je Tai revue, ces derniers jours, ä la demande
de Teddteur, et augmentee de quelques notes et annexes propres ä la
rendre plus digne du vif intöret que le public vaudois manifeste
actuellement pour tout ce qui a trait ä la mömoire du pröcurseur de
notre independance. Mais eile reste une simple notice.

Je dois ajouter, ä l'adresse plus spöciale de mes camarades de
Tarmee, que cette brochure, bien que reöditöe en 1878 sous ma titula-
ture de colonel-divisionnaire, a ötö ecrite quand j'etais sous-lieutenant

d'artillerie, et qu'aujourd'hui, pas plus qu'en 4850, eile n'a de
pretention ä etre appröciee au point de vue militaire, pas plus
d'ailleurs que n'en eut la chevaleresque entreprise möme de Davel du 34

mars 4723.
11 en serait autrement du röcit projetö de la campagne de 4712.
Agreez, messieurs, Tassurance de ma considöration distinguöe.

F. Lecomte. »

Tessin. — Le lieutenant italien Livraghi a fait remettre au Conseil

federal, pour ötre transmis au tribunal federal, un long memoire
rödigö par M Koenig, avocat ä Berne. Le memoire conclut au refus de
Textradition, attendu que les prötendus crix/ies imputös ä Livraghi
ont ötö commis, non pas en Italie, mais dans une colonie actuellement

encore en ötat de guerre et gouvernee par le commandement
militaire.

France. — A propos des troubies de Fourmies, oü les troupes
ont du tirer sur la foule qui les pressait, et des discussions qui ont
eu lieu ä la Chambre, on rappelle que les lois en vertu desquelles la
troupe a fait feu ne sont point des lois monarchiques ou imperiales,
mais des lois republicaines, car elles portent les dates des 40 juillet
4794 et 3 aoüt 1794. II n'est donc pas sans interet de relater le texte
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möme des articles qui visent pröcisement l'emploi de la force des
armes.

« Si, par les progres d'un attroupement ou pour toute autre cause,
« dit la loi du 3 aoüt, l'usage rigoureux de la force devient necessaire,
< un officier civil, soit juge de paix, soit officier munieipal, soit pro*
« cureur de la commune ou commissaire de police, soit administra-
< teur de district ou de departement, soit procureur-syndic, ou pro-
« cureur general syndic, se presentera sur le lieu de Tattroupement
« ou du delit, prononcera ä haute voix ces mots: Oböissance ä la loi!
« On va faire usage de la force ; que les bons citoyens se retirent! Le
« tambour battra un ban avant chaque sommation.

< Apres cette sommation, trois fois reitöree, et meme, dans le cas
« oü, apres une premiöre ou une seconde sommation, il ne serait pas
« possible de faire la seconde et la troisieme, si les personnes attrou-
« pees ne se retirent pas paisiblement, et meme s'il en reste plus de
< quinze rassembles, en etat de resistance, la force des armes sera ä.
c Tinstant deployee contre les seditieux, sans aucune responsabilite
« des övönements, et ceux qui pourront ötre saisis ensuite seront li-
« vres aux officiers de police, pour ötre juges et punis selon la ri-
« gueur des lois. »

La loi de 4794 prövoit deux autres cas dans lesquels la troupe doit
faire usage de ses armes, et ce, sans qu'elle y ait öte autorisee par un
officier civil et sans l'emploi des formalitös que nous venons de
rappeler. Voici, ä ce sujet, le texte pröcis de la loi:

« Les depositaires des forces publiques appeles, soit pour assurer
« l'exöcution de la loi, des jugements et ordonnances oumandements
« de justice ou de police, soit pour dissiper les erneutes populaires et
« attroupements söditieux, et saisir les chefs, auteurs ou instigateurs
« de Temeute ou de la södition, ne pourront deployer la force des
< armes que dans trois cas:

< Le premier, si des violences ou voies de fait etaient exercees con-
« tre eux-memes;

« Le second, s'il ne pouvaient döfendre autrement le terrain qu'ils
« oecuperaient, ou les postes dont ils seraient chargös;

« Le troisieme, s'ils y ötaient expressement autorises par un offi-
« cier civil, et, dans ce troisieme cas, apres les formalitös pres-
ct crites. »

— Le ministre des affaires ötrangöres ayant signale ä son collegue
de la guerre les inconvönients qui rösultent de la trop grande facilite
avec laquelle on autorise les officiers en congö ä porter leur uniforme
ä l'ötranger, M. de Freycinet a decide, le 25 avril dernier, que
desormais les autorisations de ce genre ne seraient plus accordees que
dans le cas de mission röguliöre, ou pour assister soit ä des manoeuvres,

soit ä des ceremonies officielles. Toutefois, lorsque des officiers
desireront assister en tenue ä une ceremonie de famille, ils pourront
s'adresser au representant diplomatique de la France qui, s'il n'y voit
pas d'inconvenients, leur aecordera, au nom du ministre de la guerre,
l'autorisation necessaire. L'Avenir militaire.

Pays-Bas. — La seconde Chambre des Etats-Göneraux des
Pays-Bas discute les nouvelles lois militaires du ministre de la
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guerre, le gönerai Bergansius, proposant de substituer au remplacement
le service personnel.

Dans une des dernieres seances, le genöral Bergansius a fait
l'historique de la question et eloquemment defendu le projet du
gouvernement. L'armee des Pays-Bas, selon lui, doit avoir un triple
objectif : maintenir Tordre ä Tinterieur, defendre la neiUralite du
royaume et assurer son independance. Dire qu'une armee tenant la
campagne n'est pas necessaire, a ajoute le ministre, c'est meconnai-
tre ce qu'imposent ä la Hollande son histoire et sa Situation geographique.

Si, en 1870, Tarmee beige ne s'etait pas trouvee sur la frontiere
pour faire respecter sa*neutralite, Dieu sait ce qui serait advenu de
la Belgique et des Pays-Bas. D'apres ses calculs, Tarmee de campagne

doit avoir 45,000 iiommes, les troupes de surveillance 20,000, et
les garnisons des places fortes 30,000, II faut, en outre une röserve
et une armöe territoriale pour remplacer la schuttery (garde civile)
actuelle et servir ä la defense cles cotes.

Le ministere a reclame fabolition du remplacement en se placant
au point de vue social et militaire. II est necessaire que toutes les
classes de la nation soient reprösentöes dans l'armöe, et il est
impossible d'avoir de bons cadres tant que les regiments ne compren-
dront que des remplacants.

Ce discours a produit une grande impression sur la Chambre et a
valu au ministre de la guerre des fölicitations ä peu prös unanimes,
mais Tadoption definitive de la loi n'en est pas moins problematique.

Rnssie. — Le grand-duc Nicolas, oncle du tzar, le göneralissime
russe de la derniere campagne d'Orient, est mort ä St-Petersbourg
le 25 avril. De somptueuses funerailles lui ont ete faites le 8 mai.

Le corps du grand-duc Nicolas a ötö inhume ä la cathödrale Saint-
Pierre et Saint-Paul. Aprös le service funöbre, le cercueil a ete porte
jusqu'au tombeau par Tempereur et les grands-ducs.

— Dans une brochure recente, le gönerai Dragomirow, une autorite

en matiere d'art militaire et de tactique, combat vivement l'adoption

en Russie du fusil ä röpötition. II supplie son gouvernement de
rösister ä Tentrainement qu'ont subi les grandes puissances de l'Europe

devant le merveilleux engin ä la mode. II en reconnait tous les
mörites au point de vue technique et artistique, mais en conteste la
superiorite sur le fusil ä un coup, au point de vue tactique et prati-
tique. Pour une ou deux fois par action oü Ton aura l'occasion d'user
du magasin, on impose au soldat le port constant d'une arme plus
allourdie que de nöcessitö. D'ailleurs, avec les formations actuelles
de Tinfanterie, de plus en plus amincies, le feu de magasin aura
rarement son emploi et il empechera ou retardera souvent l'emploi du
meilleur moyen tactique de succes : la marche rösolue k Tennemi.
Tout cela a öte dit depuis longtemps, et il y a öte röpondu que le
magasin ä repetition n'exclut pas la charge coup par coup et n'em-
peche pas davantage la marche en avant. 11 offre la facultö de fournir
•des feux puissants ä un moment donnö, mais sans Obligation de ne
se confier^qu'ence.seul feu.
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